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AVI S.

Toute personne qui n'aurait pas reçu

l'une ou l'autre feuille du Bulletin des lois,

doit la réclamer à l'imprimerie de la Feuille

officielle à Delémont dans les huit jours dès

la réception de la feuille suivante. Passé

ce terme, elle devra se procurer à ses frais

les feuilles manquantes.

Les volumes ne sont jamais cédés

gratuitement, pas plus aux fonctionnaires

qu'aux particuliers.
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